




DÉLIBÉRATION N°190219_008
MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME / CRÉDITS DE

PAIEMENTS (AP/CP) LIES A LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC
D’ÉTABLISSEMENT ET D’EXPLOITATION D’UN RÉSEAU DE

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES À TRÈS HAUT DÉBIT DÉBIT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'instruction budgétaire et comptable M4,

Vu la délibération du 25 janvier 2018 du Comité Syndical  adoptant  une Délégation de
Service Public (DSP) sur 25 ans relative à l'établissement et l'exploitation d'un réseau de
communications électroniques à Très Haut Débit  (THD) et  fixant  le  montant  global  de
participation publique à 93 077 781 euros.

Vu la délibération en date du 20 mars 2018 relative à la mise en place d’une Autorisation
de Programme / Crédits de Paiements (AP/CP) liés à la Délégation de Service Public
d’établissement et d’exploitation d’un réseau de communications électroniques a très haut
débit

Article 1     : Le montant de l'Autorisation de Programme (AP) et Crédits de Paiements (CP)
relatifs à la subvention de 1er établissement, raccordements compris, à verser au titulaire
de la Délégation de Service Public très haut débit s’élèvent à :

•  Le montant prévisionnel total de l'AP fixé à 93 077 781 millions d'euros (versement
sur les 10 premières années du contrat de DSP) reste inchangé,

•  Les crédits de Paiements sur les années 2019 à 2027 sont modifiés et retracés dans
le tableau ci-dessous :

Article 2     : Les dépenses seront équilibrées par :
• Subvention de l'Europe au titre du FEDER, 
• Subvention de l’État au titre du FSN (raccordements compris),
• Subvention de la Région Nouvelle Aquitaine,
• Participation des membres
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Dans ces conditions, je vous propose, Mesdames, Messieurs :

• De bien vouloir approuver la modification des Crédits de Paiements (CP) en lien
avec la Délégation de Service Public d'établissement et d'exploitation d'un réseau
de communications électroniques à Très Haut Débit tel que décrit ci-dessus.

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat Mixte Gironde Numérique, 

Le 19 février 2019

Pour expédition conforme, 

Le Président 
de Gironde Numérique

Pierre DUCOUT
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